
MINISTERE DE LA CULTURE ET DE LA COMMUNICATION 
ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D’ARCHITECTURE PARIS VAL DE SEINE 
Établissement public national à caractère administratif placé sous la tutelle du Ministère de la culture et de la 

communication (créé par décret n° 2001-21 du 9 janvier 2001) 
ANNEE UNIVERSITAIRE 2019/2020 

DEMANDE DE VALIDATION DES ETUDES, EXPERIENCES 
PROFESSIONNELLES OU ACQUIS PERSONNELS 

La présente demande devra être transmise à l'ENSA Paris-Val de Seine dûment remplie et signée 
obligatoirement au plus tard le : 15 MARS 2019 (cachet de la poste faisant foi) 

Monsieur □  Madame □ 

NOM : 

PRENOM : 

ADRESSE : 
N° Rue 

CP Ville 
Courriel : Tél : 

Date de naissance :    /     /            Ville et n° de département : 
Pays : 

Nationalité : 

Baccalaureat ou titre équivalent : 
Année d’obtention : 
Ville : Code Postal :  
Pays (pour les diplômes obtenus à l’étranger) : 

Votre situation correspond au : 1er cas □  2ème cas □  3ème cas □
(cf. page 2) 

Positionnement demandé :   Licence 2 □  Licence 3 □  Master 1 □ 

ATTENTION : Il n'y aura pas de recrutement pour le Master 2 

Date : Signature : 

ATTENTION Votre demande ne sera pas étudiée : 
� en cas de retard 
� en cas de dossier incomplet ou de pièces non conformes 
� en cas de pièces non traduites pour les documents en langue étrangère 
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Photo 



1er CAS : CANDIDAT DEJA TITULAIRE DU DIPLOME INVOQUE A L’APPUI DE LA 
DEMANDE 

Diplôme ou titre : 
Option : 
Obtenu le : 
Délivré par : 
Nombre d’années d’études effectuées pour l’obtention de ce diplôme : 

2eme CAS : CANDIDAT EN COURS D’ETUDES DANS UN AUTRE ETABLISSEMENT 

Études suivies : 
Établissement, ville et pays : 
En vue de préparer le diplôme de : 
Option : 
En quelle année d’études êtes-vous inscrit(e) cette année ? : 
Nombre d’années d’études effectuées, y compris celle en cours, pour l’obtention de ce diplôme : 
Nombre minimum d’années d’études à effectuer pour l’obtention de ce diplôme : 

3eme CAS : CANDIDAT AYANT UNE EXPERIENCE PROFESSIONNELLE 

Profession(s) exercée(s) : 
Période(s) d'emploi : 
Nom de l’employeur actuel : 
Secteur d’activité : 
Nombre d’heures de travail hebdomadaire : 
Nombre d’années d’activités professionnelles : 

Demande de validation de Stage 

Vous avez travaillé au moins 4 mois en cabinet d'architecture, vous pouvez demander 
l'équivalence de votre stage de : 
□ Master 2
□ Licence 3
□ Licence 2

Attention, ce travail ne peut avoir été déjà validé dans un autre cursus. Cette validation ne 
dispensera pas le candidat d'un rapport d'activité noté par un enseignant. 

CERTIFIE SINCERE ET VERITABLE 

Date : Signature : 
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LISTE DES PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT AU DOSSIER 

Dans tous les cas : 
1) un CV (1 page), à faire figurer en 1ère page du dossier
2) une lettre de motivation manuscrite (1 page)
3) un dossier de travaux de 20 pages maximum (hors page de garde), au format A4 ou
inférieur (AUCUN FORMAT SUPERIEUR)
4) un chèque bancaire d'un montant de 37 € à l'ordre du Régisseur de Recettes de l' ENSAPVS
(non remboursable, correspondant aux droits de préincription) ou par virement
(joindre une copie du virement)
Les boursiers sont exonérés (joindre l'attestation provisoire).
5) 2 enveloppes affranchies à votre adresse (format 110 x 220)

et, selon les cas : 1er cas 2eme cas 3eme cas 

6) Copie du titre ou diplôme invoqué à l’appui de la demande (1)
7) Programme des études suivies ou en cours (1 - 2)
8) Copie du baccalauréat ou titre équivalent (1 – 2 - 3)
9) Relevé détaillé des notes certifiées par l’autorité compétente de l’établissement fréquenté (1 - 2)
10) Fiche récapitulative concernant vos activités professionnelles, précisant pour chaque emploi (3) :
– la durée et les dates de l'emploi ;
– la nature de l'emploi ;
– le nom de l'employeur.
12) Des certificats d’employeurs pour les périodes concernées, contrats de travail...

IMPORTANT : Tout document en langue étrangère doit être traduit en français sous peine de ne pas 
être examiné par la commission. 

Dossier à adresser au plus tard le 15 mars 2019, cachet de la poste faisant foi, à : 

Ecole Nationale Superieure d'Architecture Paris-Val de Seine 
Bureau des équivalences 

3/15 Quai Panhard et Levassor 
75013 Paris 

A l'attention de M. Benoit VERIN 

Pour tout renseignement complémentaire : M. Benoît VERIN 
benoit.verin@paris-valdeseine.archi.fr 
+33 (0)1 72 69 63 42
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